
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSFORMATION ET DE LA FONCTION PUBLIQUES 

Décret no 2021-140 du 10 février 2021 prorogeant l’application des dispositions relatives à 
l’organisation des examens et concours d’accès à la fonction publique pendant la crise sanitaire 
née de l’épidémie de covid-19 

NOR : TFPF2102247D 

Publics concernés : candidats aux voies d’accès aux corps, cadres d’emplois, grades et emplois des agents 
publics de la fonction publique et au corps judiciaire, administrations de l’Etat, services déconcentrés en 
dépendant et établissements publics de l’Etat, collectivités territoriales et leurs établissements publics et 
établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière. 

Objet : prolongation de la période d’application des garanties permettant d’assurer l’égalité de traitement et la 
lutte contre la fraude pour l’accès à la fonction publique et au corps judiciaire, ainsi que la continuité de 
l’organisation des voies d’accès à la fonction publique et le recours à la visioconférence pendant la crise sanitaire 
née de l’épidémie de covid-19. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret permet l’application jusqu’au 31 octobre 2021 du régime institué par le décret no 2020-1695 

du 24 décembre 2020 pris pour l’application des articles 7 et 8 de l’ordonnance no 2020-1694 du 24 décembre 2020 
relative à l’organisation des examens et des concours pendant la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19, 
qu’il modifie. 

Durant la période de crise sanitaire, les moyens permettant l’adaptation des modalités d’accès aux corps, 
cadres d’emplois, grades et emplois des agents publics prévus par ce décret demeureront disponibles lorsqu’ils 
seront nécessaires pour faire face aux conséquences de la propagation de l’épidémie de covid-19 et des mesures 
prises pour limiter cette propagation : recours à la visioconférence, modification du nombre et du contenu des 
épreuves, conditions d’admission à concourir applicables aux candidats aux concours internes, recours aux listes 
complémentaires, report de la date requise pour l’obtention des titres et diplômes nécessaires. 

A ce titre, les modalités de recours à la visioconférence depuis un local administratif sont assouplies pour en 
permettre la combinaison, si la nature du concours ou de l’examen le permet, avec le recours à la visioconférence 
depuis le domicile du candidat. 

Références : le décret, pris pour l’application des articles 7 et 8 de l’ordonnance no 2020-1694 du 
24 décembre 2020 modifiée relative à l’organisation des examens et concours pendant la crise sanitaire née de 
l’épidémie de covid-19, peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de la transformation et de la fonction publiques, 

Vu la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment 
son article 11 ; 

Vu la loi no 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et portant 
diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, notamment son article 10 ; 

Vu l’ordonnance no 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée relative à la prorogation des délais échus pendant la 
période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période, notamment son 
article 13 ; 

Vu l’ordonnance no 2020-351 du 27 mars 2020 modifiée relative à l’organisation des examens et concours 
pendant la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19 ; 

Vu l’ordonnance no 2020-1694 du 24 décembre 2020 relative à l’organisation des examens et concours pendant 
la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19, notamment ses articles 7 et 8 ; 

Vu le décret no 2020-1695 du 24 décembre 2020 pris pour l’application des articles 7 et 8 de l’ordonnance 
no 2020-1694 du 24 décembre 2020 relative à l’organisation des examens et des concours pendant la crise sanitaire 
née de l’épidémie de covid-19, 
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Décrète : 
Art. 1er. – A l’article 1er du décret du 24 décembre 2020 susvisé, la date : « 30 avril 2021 » est remplacée par la 

date : « 31 octobre 2021 ». 
Art. 2. – Au quatrième alinéa du II de l’article 14 du même décret, avant le mot : « veiller » sont insérés les 

mots : « le cas échéant, ». 
Art. 3. – Le ministre des outre-mer, la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les 

collectivités territoriales, le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre des solidarités et de la santé et la 
ministre de la transformation et de la fonction publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 10 février 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

AMÉLIE DE MONTCHALIN 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU 

La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JACQUELINE GOURAULT 

Le garde des sceaux,  
ministre de la justice, 
ÉRIC DUPOND-MORETTI 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN  
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